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L’ensemble des frais et tarifs men onnés au présent règle-
ment sont fixés par délibéra on de la collec vité et sont con-
sultables sur le site du Pays d’Iroise /www.pays-iroise.bzh et 
communiqués sur demande. 
 
Le règlement du service désigne le document établi par la 
collec vité et adopté par délibéra on de l’autorité organisa-
trice du service ; il définit les obliga ons mutuelles de la collec-

vité et de l'abonné du service. Il précise notamment le régime 
des conven ons de déversement, les disposi ons techniques 
rela ves aux branchements et les condi ons de versement des 
par cipa ons financières et des redevances qui sont dues au 

tre du SPAC.  
 
Dans le présent document : 
- vous désigne l'abonné c’est-à-dire toute personne, physique 
ou morale, tulaire du contrat d’abonnement au Service de 
l’Assainissement collec f. Ce peut être le propriétaire ou le 
locataire ou l’occupant de bonne foi ou la copropriété repré-
sentée par son syndic.  
- la collec vité désigne Pays d’Iroise Communauté, en charge 
du Service d’Assainissement.  
- l’exploitant du service désigne les services de l’eau et d’assai-
nissement du Pays d’Iroise pour les communes de Lampaul-
Ploudalmezeau, Landunvez, Lanildut, Porspoder, Plouarzel, 
Lampaul-Plouarzel, Milizac-Guipronvel, Saint Renan, Brèles, 
Plourin, Locmaria-Plouzané, Lanrivoare, Plougonvelin, Le Con-
quet, Trébabu, Ploumoguer et Molène. 
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Chapitre 1 – Le service d’assainissement 

Le service de public d’assainissement collec f, désigné ci-après SPAC, a 
pour mission d’assurer l’ensemble des ac vités et installa ons néces-
saires à l'évacua on de vos eaux usées (collecte, le transit et le traite-
ment des eaux résiduaires urbaines sur son territoire, depuis le point 
de raccordement des usagers jusqu’au milieu naturel après traitement 
aux sta ons d’épura on). Ce règlement ne concerne  
― ni les eaux pluviales, même en cas de réseau unitaire 
― ni le service d’assainissement non collec f, pour lequel un règle-
ment spécifique s’applique. 

Ar cle 1 - Les eaux admises 

Peuvent être rejetées dans les réseaux d'eaux usées : 
 
― Les eaux usées domes ques. Il s'agit des eaux d'u lisa on domes-

que provenant des cuisines, buanderies, lavabos, salles de bains, 
toile es et installa ons similaires. 
― Les eaux usées assimilées domes ques. (Applica on des ar cles L 
1331-7-1 du code de la santé publique, L 213-10-2 et R 213-48-1 du 
code de l’environnement (et son arrêté du 21 décembre 2007)) 
Sous certaines condi ons et après autorisa on préalable de la collec -
vité, les eaux usées autres que domes ques (industries, ar sans, hôpi-
taux, …) peuvent être rejetées dans les réseaux d'assainissement 
(ar cle L.1331-10 du code de la santé publique). 
 
Les eaux pluviales, eaux de source, trop-plein ou vidanges de piscines 
ne peuvent être rejetées que dans les collecteurs unitaires ou dans 
les collecteurs pluviaux spécifiques. 
 
Vous pouvez contacter à tout moment le service de l’eau et de l’assai-
nissement de Pays d’Iroise Communauté pour connaître les condi ons 
de déversement de vos eaux dans le réseau d'assainissement collec f, 
ainsi que les modalités d'obten on d'une autorisa on par culière, si 
nécessaire. 
 
Quelle que soit la nature du réseau, il est interdit d’y déverser confor-
mément aux disposi ons de l’ar cle 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015 
rela f aux systèmes d’assainissement collec f :  
 
― Les ma ères solides, liquides ou gazeuses suscep bles d'être 
toxiques pour l'environnement, d'être la cause, soit d'un danger pour 
le personnel d'exploita on ou pour les habitants des immeubles rac-
cordés au système de collecte, soit d'une dégrada on des ouvrages 
d'assainissement et de traitement, soit d'une gêne dans leur fonc on-
nement. 
― Les déchets solides (linge es, couches, sacs plas ques…), y compris 
après broyage. 
― Sauf déroga on accordée par le maître d'ouvrage du système de 
collecte, les eaux de source ou les eaux souterraines, y compris lors-
qu'elles ont été u lisées dans des installa ons de traitement ther-
mique ou des installa ons de clima sa on. 
― Sauf déroga on accordée par les maîtres d'ouvrage du système de 
collecte et de la sta on de traitement des eaux usées, les eaux de 
vidange des bassins de nata on ; 
― Les ma ères de vidange, y compris celles issues des installa ons 
d'assainissement non collec f. 
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Le service d'assainissement peut être amené à effectuer, chez tout 
usager du service et à toute époque, tout prélèvement de contrôle 
qu’il es merait u le pour le bon fonc onnement du réseau. Si les 
rejets ne sont pas conformes aux critères définis dans le présent règle-
ment, les frais de contrôle et d’analyse occasionnés et les travaux de 
mise en conformité seront à la charge de l’usager. 
 
Après préavis, les usagers ne pourront s'opposer aux vérifica ons ci-
dessus, qu'ils devront au contraire faciliter et ce, dans leur propre 
intérêt. 

Ar cle 2 - Les engagements de l’exploitant 

L'exploitant s’engage à prendre en charge vos eaux usées, dans le 
respect des règles de salubrité et de protec on de l'environnement.  
L'exploitant vous garan t la con nuité du service, sauf circonstances 
excep onnelles. 
Les presta ons qui vous sont garan es, sont les suivantes : 
 
― Une proposi on de rendez-vous dans un délai de 8 jours en réponse 
à toute demande pour un mo f sérieux, avec respect de l’horaire du 
rendez-vous dans une plage de 2 heures. 
― Une assistance technique au numéro de téléphone indiqué sur la 
facture (prix d'un appel local), 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, pour 
répondre aux urgences techniques. 
― Un accueil téléphonique au numéro de téléphone indiqué sur la 
facture (prix d'un appel local) du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et 
de 14h00 à 16h30 pour effectuer toutes vos démarches et répondre à 
toutes vos ques ons. 
― Une réponse écrite à vos courriers dans les 20 jours ouvrables sui-
vant leur récep on, qu’il s’agisse de ques ons techniques ou concer-
nant votre facture. 
― Une étude et une réalisa on rapide pour l’installa on d’un nouveau 
branchement : 
         - l'envoi d’un es ma f du coût des travaux sous 10 
jours ouvrés après récep on de votre demande de créa on de bran-
chement si vous entrez dans le cadre d’un prix forfai sé ou sous 10 
jours ouvrés après rendez-vous d’étude des lieux dans le cas contraire. 
        - la réalisa on des travaux dans un délai maximum de 
15 jours ouvrables (ou à une date ultérieure convenue avec vous) 
après récep on par l’exploitant du service de l’ensemble des docu-
ments requis (es ma f du coût des travaux signés par vos soins ac-
compagnés du montant de l’acompte) et obten on des autorisa ons 
administra ves nécessaires. Cela correspond en pra que à un délai 
d’environ 2 mois après votre accepta on de notre proposi on technico 
financière.  
― Une permanence d’accueil physique à votre disposi on : Pays 
d’Iroise Communauté Zone de Kerdrioual 29290 LANRIVOARE du lundi 
au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30. 
 

Ar cle 3 - Les règles d’usage du service de l’assainissement 
collec f 

En bénéficiant du service de l’assainissement collec f, vous vous enga-
gez à respecter les règles d’usage de l’assainissement collec f. 
Ces règles vous interdisent : 
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― De causer un danger pour le personnel d'exploita on. 
― De dégrader les ouvrages de collecte et d'épura on ou gêner leur 
fonc onnement. 
― De créer une menace pour l'environnement. 
― De raccorder sur votre branchement les rejets d'une autre habita-

on que la vôtre. 
 
En par culier, vous ne devez pas rejeter : 
 
― Le contenu de fosses sep ques et/ou les effluents issus de celles-ci, 
les déchets solides tels que ordures ménagères, y compris après 

broyage, (linge es etc). 
― Les graisses. 
― Les huiles usagées, les hydrocarbures, solvants, acides, bases, cya-

nures, sulfures, métaux lourds, …. 
― Les produits et effluents issus de l'ac vité agricole (engrais, pes -

cides, lisiers, purins, ne oyage de cuves,  etc). 
― Les produits radioac fs. 
 
De même, vous vous engagez à respecter les condi ons d’u lisa on 
des installa ons mises à votre disposi on. Ainsi, vous ne devez pas y 
déverser, sauf si vous êtes desservi par un réseau unitaire et après 
accord de la collec vité : 
 
― Les eaux pluviales. Il s'agit des eaux provenant après ruissellement 

soit des précipita ons atmosphériques, soit des arrosages ou lavages 
des voies publiques ou privées, des jardins, des cours d'immeubles … 

― Des eaux de source ou souterraines, y compris lorsqu'elles ont été 
u lisées dans des installa ons de traitement thermique ou de clima-

sa on. 
― Des eaux de vidanges de piscines ou de bassins de nata on. 
 
Vous ne devez pas non plus rejeter des eaux usées dans les ouvrages 
des nés à évacuer uniquement les eaux pluviales. 
Le non-respect de ces condi ons peut entraîner des poursuites de la 
part de la collec vité et de l'exploitant. 
Dans le cas de risques pour la santé publique ou d'a einte à l'environ-
nement, la mise hors service du branchement peut être immédiate afin 
de protéger les intérêts des autres abonnés ou de faire cesser le délit 
mais également de prévenir des a eintes à l’ordre public. 
 

Ar cle 4 - Les interrup ons du service 

L'exploitant est responsable du bon fonc onnement du service. A ce 
tre, et dans l’intérêt général, il peut être tenu de réparer ou modifier les 

installa ons d’assainissement collec f, entraînant ainsi une interrup on du 
service. 
Dans toute la mesure du possible, l'exploitant vous informe au moins 
48 heures à l’avance des interrup ons du service quand elles sont 
prévisibles (travaux de renouvellement, de répara ons ou d’entre en). 

L'Exploitant du service ne peut être tenu pour responsable d'une per-
turba on ou d'une interrup on dans l'évacua on des eaux usées due à 
un cas de force majeure.  
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Ar cle 5 - Les modifica ons du service 

Dans l’intérêt général, la collec vité peut modifier le réseau de col-
lecte. Dès lors que les condi ons de collecte sont modifiées et qu'il en 
a la connaissance, l'exploitant doit vous aver r, sauf cas de force ma-
jeure, des conséquences éventuelles correspondantes. 

Chapitre 2 – Les règles d’usage du service de l’assainis-
sement collec f 

Pour bénéficier du service de l’assainissement collec f, c’est-à-dire 
être raccordé au système d'assainissement collec f, vous devez sous-
crire une conven on de déversement. 

Ar cle 1 - La souscrip on de la conven on de déversement 

Pour souscrire une conven on de déversement, il vous suffit d'en faire 
la demande par écrit auprès de l'exploitant. 

L’ensemble des documents rela fs à la souscrip on d’une conven on 
vous sera transmis par l’exploitant. 

Il comprend : 
 
― Le règlement du service en vigueur. 
― Un contrat d’abonnement à compléter et à retourner signé à l’ex-

ploitant. 
― Une demande expresse d’exécu on du service. 
― Les informa ons précontractuelles. 
― Le formulaire de rétracta on. 
 
Votre première facture correspondra :  
 
― L’abonnement pour la par e restant à courir du semestre en cours ; 
― Aux frais d’accès au service. 
 
Votre conven on de déversement prend effet :  
 
― Soit à la date d’entrée dans les lieux, 
― Soit à la date de mise en service du raccordement en cas de nou-

veau raccordement. 
 
L’exécu on du contrat peut commencer avant l’expira on du délai de 

rétracta on : conformément à l’ar cle L121-21-5 du Code de la 
consomma on, votre demande expresse doit être enregistrée par 
l’exploitant sur papier ou support durable. Vous vous engagez à 
payer les presta ons, votre consomma on d’eau et votre abonne-
ment sur la période couvrant la date de prise d’effet de l’abonne-
ment et la date de communica on au service de l’eau de votre déci-
sion de vous rétracter. Les frais correspondants au service fourni à 
compter de la date d’exécu on du contrat sont en conséquence 
facturables. 

 
Les indica ons fournies dans le cadre de votre contrat font l’objet d’un 
traitement informa que. Vous bénéficiez ainsi du droit d’accès et de 
rec fica on prévu par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 rela ve à 
l’informa que, aux fichiers et aux libertés. 
A ce tre, l’ar cle 104 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 dispose que 
le responsable de traitement met à disposi on de la personne con-
cernée les informa on suivantes :  
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― L’iden té et les coordonnées du responsable de traitement et, le 
cas échéant, celles de son représentant. 
― Le cas échéant, les coordonnées du délégué à la protec on des 
données. 
― Les finalités poursuivies par le traitement auquel les données sont 
des nées. 
― Le droit d’introduire une réclama on auprès de la Commission 
na onale de l’informa que et des libertés et les coordonnées de la 
Commission. 
― L’existence du droit de demander au responsable de traitement 
l’accès aux données personnelles, leur rec fica on ou leur effacement, 
et l’existence du droit de demander une limita on du traitement des 
données à caractère personnel rela ves à une personne concernée. 
― la durée de conserva on des données à caractère personnel ou, à 
défaut quand cela est impossible, les critères u lisés pour déterminer 
ce e durée. 
 

Ar cle 2 - Droit de rétracta on 

Vous avez le droit de vous rétracter du présent contrat, sans donner de 
mo f, dans un délai de quatorze jours à compter du jour de la conclu-
sion du contrat.  
Pour exercer le droit de rétracta on, vous devez no fier votre décision 
de rétracta on du présent contrat à l’exploitant au moyen d’une décla-
ra on dénuée d’ambiguïté (par exemple, le re envoyée par la poste 
aux coordonnées indiquées dans le contrat). Vous pouvez u liser le 
modèle de formulaire de rétracta on proposé en annexe, mais ce n’est 
pas obligatoire. Si vous u lisez le média du courriel, vous recevrez sous 
5 jours ouvrés maximum, un accusé de récep on de la rétracta on par 
retour de mail. 
 
Si vous avez expressément demandé que la fourniture d’eau com-
mence avant la fin du délai de rétracta on, puis que vous exercez 
votre droit de rétracta on dans le délai qui vous est impar , vous serez 
tenu de payer au distributeur un montant propor onnel au service qui 
vous a été fourni jusqu’à la récep on de votre décision de rétracta on. 

Ar cle 3 - La résilia on de la conven on de déversement 

Votre conven on de déversement est souscrite pour une durée indé-
terminée. 
Vous pouvez le résilier à tout moment au numéro de téléphone indi-
qué sur la facture (prix d'un appel local) ou en remplissant le formu-
laire de résilia on que vous trouverez sur le site internet ou en le de-
mandant directement au service de l’eau et l’assainissement de Pays 
d’Iroise Communauté. Vous devez perme re le relevé du compteur 
d’eau potable par un agent du distributeur d’eau potable ou de l’ex-
ploitant du service d’assainissement dans les 5 jours suivant la date de 
résilia on. Une facture d’arrêt de compte vous est alors adressée. 
Le contrat prend fin après mise en œuvre des formalités précitées et 
en toute hypothèse au maximum 15 jours après récep on de votre 
demande de résilia on. 
A en on : en partant, vous devez fermer le robinet d’arrêt du comp-
teur ou demander, en cas de difficulté, l’interven on du distributeur 
d’eau. Celui-ci ne pourra pas être tenu pour responsable des dégâts 
causés par des robinets intérieurs laissés ouverts. 
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Ar cle 4 - Si vous êtes en habitat collec f 

Quand une individualisa on des contrats de fourniture d’eau a été 
mise en place, la souscrip on d’un contrat individuel avec le service 
public de l’assainissement collec f s’impose alors à tout occupant pour 
bénéficier du service. Un contrat devra être souscrit en sus par le pro-
priétaire de l’immeuble ou son représentant au tre du compteur 
général qui sera systéma quement mis en œuvre pour les consomma-

ons d’eau des par es communes. La procédure de l’individualisa on 
et les prescrip ons techniques par culières pour la mise en conformité 
préalable des installa ons priva ves en vue de l’instaura on d’une 
individualisa on des comptages peuvent être obtenues auprès du 
distributeur d’eau sur simple demande et sont consultables sur le site 
internet du distributeur d’eau potable. Quand aucune individualisa on 
des contrats de fourniture d’eau n'a été mise en place dans un habitat 
collec f, le contrat pourra tout de même prendre en compte le 
nombre de logements desservis par le branchement et il pourra donc 
être facturé autant de par es fixes (abonnements) que de logements 
desservis par le compteur général. 

Chapitre 3 – Votre facture 

Vous recevez, en règle générale, deux factures par an. L’une d’entre 
elles au moins est établie à par r de votre consomma on d'eau po-
table. L'autre est un acompte à par r d'une es ma on. 
 

Ar cle 1 - La présenta on de la facture 

La facture de l'assainissement collec f est commune avec celle du service d'eau 
potable. 
Le Service de l'Assainissement Collec f est facturé sous la forme d'une 
redevance dite « redevance d'assainissement ». 
Elle couvre l'ensemble des frais de fonc onnement du Service de 
l’assainissement (collecte et épura on), et éventuellement, les charges 
d’inves ssement correspondantes. 
Les montants facturés peuvent se décomposer en une part fixe 
(abonnement) et une part variable. La part variable est calculée en 
fonc on des volumes d'eau prélevés sur le réseau public de distribu-

on d'eau. 
Tous les éléments de votre facture sont soumis à la TVA au taux en 
vigueur. 
La présenta on de votre facture sera adaptée en cas de modifica on 
des textes en vigueur. 
 
Les redevances aux organismes publics  
Elles reviennent à l’Agence de l’Eau (préserva on de la ressource en 
eau et lu e contre la pollu on des eaux). 

Ar cle 2 - L’actualisa on des tarifs 

Les tarifs appliqués sont fixés et actualisées : 
 
― Selon les termes du contrat passé entre la Collec vité et l'Exploitant 
du service pour la part lui revenant. 
― Par décision de la Collec vité, pour la part qui lui est des née. 
― Par décision des organismes publics concernés ou par voie législa-

ve ou réglementaire, pour les taxes et redevances. 
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Si de nouveaux frais, droits, taxes, redevances ou impôts étalent impu-
tés au Service de l'Assainissement Collec f, ils seraient répercutés de 
plein droit sur votre facture. 
Vous êtes informé au préalable des changements significa fs de tarifs 
ou, au plus tard, à l'occasion de la première facture appliquant le nou-
veau tarif. 

Ar cle 3 - Les modalités et délais de paiement 

Le paiement doit être effectué avant la date limite indiquée sur la 
facture. 
La part fixe (abonnement) de votre redevance d'assainissement est 
facturée semestriellement et par avance. En cas de période incomplète 
(début ou fin d’abonnement au cours d'une période de consomma on 
d'eau), elle vous est facturée au prorata du temps écoulé. 
La part variable de votre redevance d'assainissement est facturée à 
terme échu annuellement. Toutefois à tre d'acompte intermédiaire, 
une consomma on es mée représentant 50 % de votre consomma on 
annuelle précédente vous sera facturée. En cas de période sans relevé 
de consomma on d'eau, le volume facturé est es mé à par r de votre 
consomma on annuelle précédente. 
 
Si vous êtes alimenté en eau totalement ou par ellement à par r d’un 
puits ou d’une autre source (récupéra on d‘eau de pluie…) qui en 
dépend pas d’un service public, vous êtes tenu d’en faire la déclara on 
en mairie. Dans ce cas, la redevance d’assainissement collec f appli-
cable à vos rejets est calculée conformément à la décision de la col-
lec vité : 
 
― Soit par mesure directe au moyen de disposi fs de comptage posés 
et entretenus par vos soins. 
― Soit sur la base d’un forfait de 85 m3 annuel. 
 
Les modes de paiement mis à votre disposi on pour régler votre fac-
ture, sont les mêmes que ceux qui vous sont proposés pour le règle-
ment de vos factures d'eau et sont précisés sur votre facture. 

Ar cle 4– Le cas de l’habitat collec f 

Quand une individualisa on des contrats de fourniture d’eau a été 
mise en place :  
 
― Un relevé de tous les compteurs est effectué par le distributeur 
d’eau à par r de la date d’effet de l’individualisa on, y compris du 
compteur général . 
―  La consomma on facturée au tre du contrat collec f correspond à 
la différence entre le volume relevé au général et la somme de l’en-
semble des volumes relevés sur chaque compteur individuel faisant 
l’objet d’une factura on séparée. 
― Chaque contrat individuel fait l’objet d’une factura on séparée. 

Ar cle 5– En cas de non-paiement 

Si, à la date limite prévue vous n’avez pas réglé tout ou par e de votre 
facture, le distributeur vous enverra une le re de relance simple puis 
une deuxième le re de rappel, valant mise en demeure. 
En cas de non-paiement, le distributeur d’eau poursuit le règlement 
des factures par toutes voies de droit. 
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Aucun frais lié au rejet de paiement ne peut vous être imputé si, hors 
consomma on pour objet professionnel, vous avez obtenu, pour la 
facture ayant généré des frais de rejet de paiement par la banque ou 
dans les 12 mois précédant la date limite de paiement de ladite fac-
ture, une aide accordée pour le paiement de la fourniture d’eau par le 
Fonds de Solidarité pour le Logement ou le centre communal d’ac on 
sociale, ou si vous bénéficiez, le cas échéant, d’un tarif social pour ce 
service. 
 
Les frais liés à la procédure de relance ou au conten eux sont définis 
par délibéra on de la collec vité. 
 
Votre branchement d’assainissement collec f pourra être fermé jus-
qu’au paiement des factures dues. Des frais de déplacement pour 
dépôt d’avis de fermeture, et réouverture de votre branchement pour-
ront vous être facturés.  
L’abonnement con nue à être facturé durant ce e interrup on. 

Ar cle 6 - Les cas d’exonéra on ou de réduc on 

La redevance d'assainissement étant perçue en contrepar e du service 
rendu, vous pouvez bénéficier d'exonéra on. Si vous disposez de bran-
chements spécifiques en eau potable pour lesquels vous avez souscrit 
auprès du Service de l'eau des contrats par culiers (arrosage, piscine…) 
excluant tout rejet d'eaux usées. 

Ar cle 7 - Ecrêtement en cas de fuite après compteur 

L’abonné est responsable du paiement des fuites d’eau après comp-
teur, hors faute du service. Dans certaines condi ons, les volumes de 
ces fuites peuvent cependant faire l’objet d’un écrêtement selon les 
disposi ons légales et règlementaires en vigueur. 
Le distributeur est tenu de vous informer, sans délai, par tout moyen 
et au plus tard lors de l’envoi de la facture établie d’après la relève 
effec ve de votre compteur, d’une augmenta on anormale de votre 
consomma on suscep ble d’être causée par la fuite d’une canalisa on 
en domaine privé. Ce e informa on du distributeur précisera les dé-
marches à effectuer pour bénéficier d’un écrêtement. 
Une augmenta on de consomma on est qualifiée d’anormale si la 
consomma on d’eau depuis le dernier relevé fait apparaître une con-
somma on journalière moyenne supérieure au double de votre 
moyenne journalière précédente. 
En cas de surconsomma on liée à une fuite après compteur, à l’exclu-
sion des fuites dues à des appareils ménagers, des équipements 
sanitaires ou de chauffage et des systèmes d’arrosage, vous êtes 
dispensé de payer la part sur le volume dépassant le double de votre 
consomma on moyenne des trois dernières années dans les condi-

ons suivantes : 
 
― Le distributeur a failli à son obliga on d’informa on suite au constat 
qu’il a fait de votre consomma on anormale. 
― Vous avez présenté au distributeur, dans le mois qui suit l’informa-

on prévue ci-dessus, ou dans le mois qui suit votre prise de connais-
sance de l’existence de la fuite avant même que le distributeur en ait 
pris lui-même connaissance à l’occasion de la relève, une a esta on 
d’une entreprise de plomberie indiquant que la fuite a été réparée sur 
vos canalisa ons. Ce e a esta on précisera la localisa on précise de 
la fuite et la date de sa répara on. 
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― après vérifica on du compteur demandé par vos soins, il apparaît 
que ce e surconsomma on est imputable à un défaut de fonc onne-
ment du compteur et non à une fuite réelle après compteur. 
― S’il n’y a pas de faute ou de négligence manifeste de votre part. 
 
Les disposi ons d’écrêtements ne pourront être mises en œuvre uni-
quement si l’abonnement considéré concerne un local d’habita on. 
En l’absence de références de consomma on sur tout ou par e des 
trois années précédentes, il sera pris comme référence une consom-
ma on moyenne annuelle de 85 m3 par habita on et par an. 
Ces disposi ons s’appliquent aux immeubles collec fs d’habita ons 
individualisés (chaque logement fait l’objet d’un abonnement propre 
directement auprès du distributeur), mais pas aux compteurs division-
naires non individualisés.  
Le service pourra procéder à tout contrôle nécessaire, y compris sur le 
terrain et, en cas d’opposi on à ce contrôle, le distributeur me ra en 
œuvre le recouvrement de la facture d’eau. 
Dans le cas où une fuite est détectée alors que le compteur n’a pas pu 
faire l’objet d’un contrôle visuel par un agent mandaté par le distribu-
teur à l’occasion de la dernière campagne de relève ordinaire pour 
cause d’inaccessibilité directe et permanente depuis l’espace public, et 
que la fuite est éligible à un écrêtement, le distributeur n’appliquera 
les disposi ons légales que sur la part des volumes prora sés au temps 
écoulé depuis la date de la dernière relève ordinaire programmée du 
dit compteur. Le distributeur considère en effet que la fuite a pu surve-
nir dès le lendemain de son dernier contrôle visuel du compteur et 
qu’elle aurait été connue et réparée plus tôt s’il avait pu accéder au 
compteur comme le prévoit le règlement de service. Pour une par e 
de la durée d’écoulement, il y a donc faute de l’abonné par non-
respect des disposi ons du règlement de service.  
Lorsqu’un abonné bénéficie d’un écrêtement de sa facture d’eau au 

tre des disposi ons législa ves en vigueur, les volumes d’eau impu-
tables aux fuites d’eau sur canalisa on après compteur n’entrent pas 
dans le calcul de la redevance d’assainissement. 

Ar cle 8 - La factura on de presta ons aux abonnés 

En dehors de l’émission de votre facture périodique d’eau et d’assai-
nissement, l’exploitant peut être amené à vous facturer des travaux 
réalisés à tre exclusif, des interven ons techniques ou des frais di-
vers, dont la liste et le montant sont consultables sur simple demande 
écrite. 
Le montant des frais ou les prix de vente des travaux sont déterminés 
par délibéra on de la collec vité et sont valables jusqu’à ce que la 
collec vité prenne une nouvelle délibéra on concernant leur valeur. 
En cas d’interven on programmable, de travaux du domaine d’inter-
ven on exclusif de l’exploitant, ces travaux feront l’objet d’une propo-
si on technico financière, sur la base des tarifs en vigueur, engageante 
sur les quan tés (nombre d’heures de main d’œuvre et fourniture) 
qu’il vous appar endra d’accepter avant tout démarrage de chan er. 
Les prix unitaires u lisés dans cet es ma f restent valables jusqu’à ce 
que la collec vité délibère sur leur changement. En cas d’évolu on 
tarifaire, les prix appliqués à la factura on seront les prix en vigueur au 
moment de la fin des travaux. 
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Ce e proposi on technico financière cons tuant un es ma f des 
coûts sur la base des tarifs en vigueur comprendra, soit des prix forfai-

sés (cas des travaux les plus fréquents), soit un prix total composé 
d’un coût de main d’œuvre sous la forme de nombre d’heures d’inter-
ven on mul pliés par le tarif horaire des intervenants + un coût de 
fourniture. 

Ar cle 9 - Le conten eux de la factura on 

En cas de réclama on, vous pouvez contacter le service clientèle/ 
abonné de l’Exploitant du service par tout moyen mis à votre disposi-

on (téléphone, internet, courrier).  
  
Si la réponse ne vous sa sfait pas, vous pouvez adresser une réclama-

on écrite à l’adresse indiquée dans votre contrat d’abonnement pour 
demander que votre dossier soit examiné. 
 
Si vous avez écrit à l’adresse indiquée dans votre contrat d’abonne-
ment et si dans le délai de deux mois aucune réponse ne vous est 
adressée ou que la réponse obtenue ne vous donne pas sa sfac on, 
vous pouvez saisir le Médiateur de l’eau pour rechercher une solu on 
de règlement à l’amiable à votre li ge aux coordonnées ci-après :  
 

www.mediation-eau.fr 
Médiation de l’eau 

BP 40 463 
75366 Paris Cedex 08 

 
Toute réclama on portant sur votre facture ne sera plus prise en 
compte dans un délai excédant 2 mois après son édi on. 

Chapitre 4 – Le raccordement 

On appelle « raccordement » le fait de relier des installa ons privées 
au réseau public d'assainissement. 
 

Ar cle 1 - Les obliga ons de raccordement 

La demande de raccordement doit être effectuée par le propriétaire ou 
son représentant auprès de l'exploitant du service. Elle est traitée dans 
les condi ons et délais prévus dans l'ar cle 1 du chapitre 2 du présent 
règlement. 
 
Pour les eaux usées domes ques : 
 
En applica on du Code de la santé publique, le raccordement des eaux 
usées au réseau d'assainissement est obligatoire quand celui-ci est 
accessible à par r de votre habita on. 
Ce e obliga on est immédiate pour les construc ons édifiées posté-
rieurement à la réalisa on du réseau d'assainissement. 
Dans le cas d'une mise en service d'un réseau d'assainissement posté-
rieure aux habita ons existantes, l'obliga on est soumise à un délai de 
deux ans. 
Ce raccordement peut se faire soit directement, soit par l'intermé-
diaire de voies privées ou servitudes de passage. 
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Dès la mise en service du réseau, tant que les installa ons privées ne 
sont pas raccordées ou que le raccordement n’est pas conforme aux 
disposi ons du présent règlement, le propriétaire peut être astreint 
par décision de la collec vité au paiement d'une somme équivalente à 
la redevance d'assainissement collec f par applica on de l'ar cle 
L.1331-1 du code de la santé publique. 
 
Au terme du délai de deux ans, tant que le propriétaire ne s'est pas 
conformé à ce e obliga on, il est astreint au paiement d'une somme 
au moins équivalente à la redevance d'assainissement, majorée dans 
une propor on fixée par le Conseil Communautaire dans la limite de 
200 % par applica on de l'ar cle L.1331-8 du code de la santé pu-
blique. 
 
Cas par culiers : Logements concernés par une opéra on d’extension 
du réseau d’assainissement 
 
Sur autorisa on expresse du SPAC et par arrêté du maire de la com-
mune concernée, une prolonga on de délai pour l’exécu on du raccor-
dement des immeubles aux réseaux publics de collecte peut être ac-
cordée, sous réserve de la conformité des installa ons d’assainisse-
ment non collec f aux propriétaires dont la construc on de l’installa-

on réglementaire d’assainissement non collec f date de moins de 5 
ans, délai courant à par r de la date du contrôle de réalisa on du 
SPANC. 
Ce e prolonga on ne peut en aucun cas excéder 5 ans.  
Lorsque les condi ons d’évacua on des eaux usées sont suscep bles 
de porter préjudice à la santé publique, la prolonga on peut être refu-
sée ou subordonnée à l’exécu on de mesures des nées à sauvegarder 
ou rétablir la salubrité. 
 
Les usagers ayant fait l’objet d’une telle décision ne sont alors plus 
soumis à la redevance d’assainissement collec f, mais deviennent 
provisoirement usagers du SPANC. 
 
Pour les eaux usées assimilées domes ques : 
 
Les usagers concernés peuvent demander le raccordement de leurs 
installa ons qui leur sera accordé sous réserve des capacités de trans-
port et d’épura on des installa ons de la collec vité. La collec vité 
peut fixer des condi ons techniques et financières adaptées à chaque 
cas.  
 
les prescrip ons doivent être précisées dans une annexe au règlement 
de service, no fiée aux usagers concernés (ar cle L 1331-7-1 du code 
de la santé publique) 
 
Pour les eaux usées autres que domes ques : 
 
Tout déversement d'eaux usées autres que domes ques dans le ré-
seau public de collecte doit être préalablement autorisé par la collec -
vité. 
 
L'absence de réponse à la demande d'autorisa on plus de quatre mois 
après la date de récep on de ce e demande vaut rejet de celle-ci.  
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L'autorisa on fixe notamment sa durée, les caractéris ques que doi-
vent présenter les eaux usées pour être déversées et les condi ons de 
surveillance du déversement.  
 
L'autorisa on peut être subordonnée à la par cipa on de l'auteur du 
déversement aux dépenses d'inves ssement entraînées par la récep-

on de ces eaux.  
 
Ce e par cipa on s'ajoute, le cas échéant, aux redevances men on-
nées à l'ar cle L. 2224-12-2 du code général des collec vités territo-
riales et aux sommes pouvant être dues par les intéressés au tre des 
ar cles L. 1331-2, L. 1331-3, L. 1331-6, L. 1331-7 et L. 1331-8 du pré-
sent code. 

Ar cle 2 - Le branchement 

Le raccordement à la canalisa on publique de collecte des eaux usées 
se fait par l'intermédiaire du branchement. On appelle donc 
« branchement » le disposi f qui va de la prise sur la conduite d’éva-
cua on publique jusqu’au tabouret (boîte de raccordement) 
Le branchement fait par e du réseau public et comprend 3 éléments 
(cf schéma type en annexe):  
1°) le tabouret, y compris le disposi f de raccordement à la canalisa-

on privée, placé de préférence en limite de propriété sur le domaine 
public, pour le contrôle et l'entre en du branchement. Ce e boite doit 
être visible et accessible ; 
2°) la canalisa on de branchement, située tant sur le domaine public 
que privé   
3°) le disposi f de raccordement à la canalisa on publique. 
 
Vos installa ons privées commencent à l’amont du raccordement à la 
boîte de branchement. 
En cas d'absence de tabouret, le branchement n’est pas conforme, il 
sera nécessaire de demander l’établissement d’une offre technico 
économique à l’exploitant pour mise en place du tabouret à la limite 
du domaine public / privé. 

Ar cle 3 - Demande de branchement 

Tout branchement doit faire l’objet d’une demande adressée au ser-
vice d'assainissement. Ce e demande doit être signée par le proprié-
taire ou son mandataire. 
Elle comporte élec on de domicile a ribu f de juridic on sur le terri-
toire desservi par le service d’assainissement et entraîne l’accepta on 
des disposi ons du présent règlement. Elle est établie en deux exem-
plaires originaux : un exemplaire est conservé par le service d'assainis-
sement, un autre est remis à l’usager. 
Elle est signée par le tulaire de l'abonnement au service des eaux. 
 
L’accepta on par le Service d'assainissement crée la conven on de 
déversement entre les par es. 
 
― soit une conven on de déversement ordinaire 
― soit une conven on spéciale de déversement des eaux industrielles 
(CSD) (cf chapitre 5) 
Dans un même immeuble, il doit être souscrit autant de conven ons 
que d'abonnements au service des eaux.  
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Ce e conven on a estera de la conformité des installa ons. 
 
Il est rappelé qu’un branchement d’assainissement collec f est dans la 
plupart des situa ons posé en gravitaire, l’écoulement de l’eau se 
faisant naturellement. 
 

Ar cle 4 - L’installa on et la mise en service 

La collec vité ou l'exploitant détermine, après contact avec vous, les 
condi ons techniques d'établissement du branchement, en par culier 
l'emplacement des boîtes de branchement. 
Le branchement est établi après votre accepta on des condi ons 
techniques et financières. 
Les travaux d’installa on sont alors réalisés par l'exploitant ou par une 
entreprise agréée par la collec vité sous le contrôle de l'exploitant. 
L'exploitant est seul habilité à me re en service le branchement, après 
avoir vérifié la conformité des installa ons privées. Ce e vérifica on se 
fait à l’achèvement des travaux de l’habita on afin de contrôler 
chaque point d’évacua on d’eaux usées et d’eaux pluviale. Le branche-
ment est obturé. Il ne sera ouvert qu’après l’accord de l’exploitant, 
suite à son contrôle des installa ons privées. En cas de désobstruc on 
sans l’accord de l’exploitant, une pénalité au tarif en vigueur sera ap-
pliquée, la remise en place de l’obturateur vous sera facturée par 
l’exploitant. 
Lors de la construc on d'un nouveau réseau d'assainissement, la col-
lec vité peut exécuter ou faire exécuter d'office les branchements de 
toutes les propriétés riveraines existantes. 

Ar cle 5 - Modalités générales d’établissement de branche-
ment 

La Communauté de Communes fixe à 1 le nombre de branchement à 
installer par immeuble à raccorder. 
Des déroga ons concernant ces nombres, laissés à l’apprécia on tech-
nique du Service Eau et Assainissement, peuvent être accordées. 
 
Branchement réalisé en même temps que le réseau :  
 
Le service d'assainissement fixe le tracé, le diamètre, la pente de la 
canalisa on ainsi que l'emplacement de la boite de raccordement ou 
d'autres disposi fs, notamment, de prétraitement en vue de branche-
ment à effectuer. 
Si, pour des raisons de convenance personnelle, le propriétaire de la 
construc on à raccorder demande des modifica ons aux disposi ons 
arrêtées par le service d'assainissement, celui-ci peut lui donner sa s-
fac on, sous réserve que ces modifica ons lui paraissent compa bles 
avec les condi ons d'exploita on et d'entre en du branchement. 
 
Branchement postérieur à la réalisa on du réseau :  
 
Le service d'assainissement établit un devis et détermine, en accord 
avec le propriétaire de la construc on à raccorder, les condi ons tech-
niques d'établissement du branchement, au vu de la demande. 
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Celle-ci est accompagnée du plan de masse de la construc on sur 
lequel seront indiqués très ne ement le tracé souhaité pour le bran-
chement, ainsi que le diamètre et une coupe cotée des installa ons et 
disposi fs le composant, de la façade jusqu'au collecteur. 

Ar cle 6 - Le paiement 

Si à l'occasion de la construc on d'un nouveau réseau d'assainisse-
ment, la collec vité exécute ou fait exécuter d'office les branchements 
de toutes les propriétés riveraines existantes, elle demande au pro-
priétaire le remboursement de tout ou par e des dépenses entraînées 
par les travaux, dans les condi ons fixées par délibéra on de la collec-

vité. C’est la par cipa on aux frais de branchement 
Dans les autres cas, tous les frais nécessaires à l'installa on du bran-
chement sont à la charge du tulaire du branchement. 
Lorsque la réalisa on des travaux lui est confiée par son contrat avec la 
collec vité, l'exploitant établit préalablement un devis en appliquant 
les tarifs fixés par le bordereau des prix annexé au contrat passé entre 
la collec vité et lui. Un acompte de 50 % sur les travaux doit être réglé 
à la signature valant accepta on du devis. 
La collec vité peut vous demander, en sus des frais de branchement, une 
par cipa on financière pour tenir compte de l'économie que vous réali-
sez en évitant d'avoir à construire, ou à réhabiliter, une installa on 
d'assainissement individuelle. Le montant de ce e par cipa on est 
déterminé par délibéra on de la collec vité et perçue par elle. C’est la 
Par cipa on au Financement de l’Assainissement Collec f (PFAC), en 
applica on de l'ar cle L.1331-7 du code de la santé publique. 

Ar cle 7 - L’entre en et le renouvellement 

L'exploitant prend à sa charge les frais d’entre en, de répara ons et 
les dommages pouvant résulter de l’existence du branchement. 
En revanche, les frais résultants d’une faute de votre part sont à votre 
charge. 
Le renouvellement du branchement est à la charge de la collec vité ou 
de l'exploitant sauf si demande de redimensionnement du branche-
ment par le propriétaire. Le propriétaire fera une demande de modifi-
ca on de branchement à l’exploitant. 
 
Il est rappelé aux propriétaires ou locataire que le tabouret de bran-
chement doit rester visible et accessible. Il est à la charge du proprié-
taire de reme re accessible le tabouret de branchement. Si le terrain 
venait à être remblayé, il est à la charge du propriétaire de reme re à 
la côte le tabouret de branchement. 

Ar cle 8 - La modifica on du branchement 

Lorsque la démoli on ou la transforma on d’un logement individuel 
ou collec f entraîne la suppression du branchement ou sa modifica-

on, les frais correspondants seront mis à la charge de la personne 
physique ou morale ayant déposé le permis de démoli on ou de cons-
truire.  
La suppression totale ou la transforma on du branchement résultant 
de la démoli on ou de la transforma on d’un logement individuel ou 
collec f sera exécutée par le service Eau et Assainissement ou une 
entreprise agréée par la collec vité. 
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Chapitre 5 – Les eaux industrielles 

Ar cle 1 – Défini on des eaux industrielles 

Sont classés dans les eaux industrielles tous les rejets correspondant à 
une u lisa on de l'eau autre que domes que. 
Leurs natures quan ta ves ou qualita ves sont précisées dans les 
conven ons spéciales de déversement passées entre la Communauté 
de Communes et l'établissement désireux de se raccorder au réseau 
d'évacua on public. 

Ar cle 2 – Condi on de raccordement pour le déversement 
des eaux industrielles 

Le raccordement au réseau public des établissements déversant des 
eaux industrielles n'est pas obligatoire, conformément à l'ar cle L. 
1331-10 du Code de la Santé Publique. 
Toutefois, ceux-ci peuvent être autorisés à déverser leurs eaux indus-
trielles dans le réseau public dans la mesure où ces déversements sont 
compa bles avec les condi ons générales d'admissibilité des eaux 
industrielles. 

Ar cle 3 – Demande de conven on de déversement des eaux 
industrielles 

Les demandes de raccordement des établissements déversant les eaux 
industrielles se feront à la Communauté de Communes ; une conven-

on spéciale de déversement sera passée entre la Communauté de 
Communes et le pé onnaire. 
Toute modifica on de l'ac vité industrielle sera signalée à la Commu-
nauté de Communes et pourra faire l'objet d'une nouvelle demande de 
raccordement. 
 

Ar cle 4 – Caractéris ques techniques des branchements des 
industriels 

Les établissements consommateurs d'eau à des fins industrielles 
devront, s'ils en sont requis par la Communauté de Communes, être 
pourvus : 
 
― De deux branchements dis ncts : un branchement eaux domes-

ques et un branchement eaux industrielles. 
― De disposi f(s) de prétraitement (séparateur des graisses, sépara-

teur hydrocarbures, séparateur d’huile, séparateur de fécule, 
débourbeur, etc. …) 

 
Chacun de ces branchements, ou le branchement commun, devra être 
pourvu d'un regard agréé pour y effectuer des prélèvements et me-
sures. Ce regard sera placé à la limite de la propriété, de préférence 
sur le domaine public, pour être facilement accessible aux agents de la 
Communauté de Communes. 
 
Un disposi f d'obtura on perme ant de séparer le réseau public de 
l'établissement industriel peut, à l'ini a ve de la Communauté de 
Communes être placé sur le branchement des eaux industrielles et 
accessible à tout moment aux agents de la Communauté de Com-
munes.   
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Ar cle 5 – Prélèvement et contrôle des eaux industrielles 

Indépendamment des contrôles mis à la charge de l'industriel aux 
termes de la conven on de déversement, des prélèvements et des 
contrôles pourront être effectués à tout moment par la Communauté 
de Communes dans les regards de visite, afin de vérifier si les eaux 
industrielles déversées dans le réseau public sont en permanence 
conformes aux prescrip ons et correspondent à la conven on spéciale 
de déversement établie. 
Les analyses seront faites par tout laboratoire agréé par la Communau-
té de Communes.  
Les frais d'analyse seront supportés par le propriétaire concerné si leur 
résultat démontre que les effluents ne sont pas conformes aux pres-
crip ons, sans préjudice des sanc ons prévues à l'ar cle 4.1 du pré-
sent règlement. 

Ar cle 6 – Obliga on d’entretenir les installa ons de pré-
traitement 

Les installa ons de prétraitement prévues par les conven ons devront 
être entretenues et maintenues en bon état de fonc onnement. Les 
usagers doivent jus fier au service assainissement du bon état de 
fonc onnement et d’entre en des installa ons. 
En par culier, les séparateurs à hydrocarbures, huiles et graisses, 
fécules, les débourbeurs devront être vidangés chaque fois que néces-
saire. Une copie de bordereau de suivi des déchets industriel est à 
fournir au service eau et assainissement de Pays d’Iroise Communauté 
à chaque vidange. 
L'usager, en tout état de cause, demeure seul responsable de ces ins-
talla ons. 

Ar cle 7 – Redevance d’assainissement applicable aux établis-
sements industriels 

En applica on du décret n°67-945 du 24 Octobre 1967, les établisse-
ments déversant des eaux industrielles dans un réseau public d'éva-
cua on des eaux, sont soumis au paiement de la redevance d'assainis-
sement sauf dans les cas par culiers visés à l'ar cle ci-après. 

Ar cle 8 – Par cipa on financière spéciale 

Si le rejet d'eaux industrielles entraine pour le réseau et la sta on 
d'épura on des sujé ons spéciales d'équipement et d'exploita on, 
l'autorisa on de déversement pourra être subordonnée à des par ci-
pa ons financières aux frais de premier équipement, d'équipement 
complémentaire et d'exploita on, à la charge de l'auteur du déverse-
ment. Celles-ci seront définies par la conven on spéciale de déverse-
ment si elles ne l'ont pas été par une conven on antérieure. 

Chapitre 6 – Les installa ons privées  

OnÊ appelleÊ « installa onsÊ privées »,Ê lesÊ installa onsÊ deÊ collecteÊ desÊ
eauxÊuséesÊsituéesÊavantÊleÊtabouret. 

Ar cle 1 – Les caractéris ques  

La concep on et l’établissement des installa ons privées sont exécutés 
aux frais du propriétaire et par l’entrepreneur de son choix. 
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Ces installa ons ne doivent présenter aucun inconvénient pour le 
réseau public et doivent être conformes aux disposi ons du code de la 
santé publique. 
Les rejets sont collectés de manière séparée (eaux usées d'une part et 
eaux pluviales d'autre part), même si le réseau est unitaire, ceci afin de 
perme re une évolu on ultérieure vers un réseau sépara f. Ce e 
disposi on ne s’applique pas aux branchements existants à la date 
d’entrée en vigueur du présent règlement. 
Vous devez laisser l'accès à vos installa ons privées à la collec vité et à 
l'exploitant pour vérifier leur conformité à la réglementa on en vi-
gueur. 
La collec vité se réserve le droit d’imposer la modifica on d’une instal-
la on privée risquant de provoquer des perturba ons sur le réseau 
public. 
Si, malgré une mise en demeure de modifier vos installa ons, le risque 
persiste, la collec vité peut fermer totalement votre raccordement, 
jusqu’à la mise en conformité de vos installa ons. 
De même, la collec vité peut refuser l’installa on d’un raccordement 
ou la desserte d’un immeuble tant que les installa ons privées sont 
reconnues défectueuses. 
 
Vous devez notamment respecter les règles suivantes : 
 
― Assurer une collecte séparée des eaux usées et des eaux pluviales. 
― Vous assurer de la parfaite étanchéité des évacua ons des eaux 

usées. 
― Equiper de siphons tous les disposi fs d'évacua on (équipements 

sanitaires, et ménagers, cuve es de toile e, …), 
― Poser toutes les colonnes de chute d'eaux usées ver calement et les 

munir d'évents prolongés au-dessus de la par e la plus élevée de la 
propriété, 

― Vous assurer que vos installa ons privées sont conçues pour proté-
ger la propriété contre les reflux d'eaux usées ou d’eaux pluviales en 
provenance du réseau public, notamment en cas de mise en charge 
accidentelle. A ce e fin : 

    ― Les canalisa ons, joints et les tampons des 
regards situés à un niveau inférieur à celui de la voie publique au 
droit de la construc on devront pouvoir résister à la pression 
correspondante. 

    ― Un disposi f s’opposant à tout reflux devra 
être mis en place en amont de la boite de branchement. 

― Ne pas raccorder entre elles les conduites d'eau potable et les cana-
lisa ons d'eaux usées, ni installer des disposi fs suscep bles de 
laisser les eaux usées pénétrer dans les conduites d'eau potable. 

― Vous assurer de la déconnexion complète de tout disposi f d'assai-
nissement individuel (dégraisseurs, fosses, filtres). 
 

Kes établissements assimilés domes ques de type maison de retraite, 
hôpital, mé er de bouche, hôtellerie devront disposer de disposi f 
de prétraitement (séparateur des graisses) et jus fier d’un entre en 
annuel de celui-ci. 

Ar cle 2 – L’entre en et le renouvellement  

 
L’entre en, le renouvellement et la mise en conformité des installa-

ons privées vous incombent complètement.  

 20 

 
L'exploitant ne peut être tenu pour responsable des dommages causés 
par l’existence ou le fonc onnement des installa ons privées ou par 
leur défaut d’entre en, de renouvellement ou de mise en conformité. 

Ar cle 3 – Contrôles de conformité  

Les ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées à la par e pu-
blique du branchement sont à la charge exclusive des propriétaires et 
doivent être réalisés dans les condi ons fixées à l'ar cle L. 1331-1.  
 
Ils doivent être maintenus en bon état de fonc onnement par les 
propriétaires. La collec vité en contrôle la qualité d'exécu on et peut 
également contrôler leur main en en bon état de fonc onnement 
notamment lors des cessions de propriété. Les propriétaires vendeur 
doivent faire la demande du contrôle de conformité. Ce contrôle est 
facturé au demandeur selon le bordereau des prix fixés par la collec -
vité, ce contrôle est valable un an à compter de la date de réalisa on 
de celui-ci. 
 
Un formulaire de demande de contrôle de branchement d’assainisse-
ment collec f est disponible sur le site internet du Pays d’Iroise Com-
munauté ou transmis par le service eau et assainissement du Pays 
d’Iroise Communauté par simple demande. 
 
Le coût du contrôle réalisé dans le cadre d’un raccordement à un ré-
seau neuf est pris en charge par la par cipa on au financement de 
l’assainissement collec f (PFAC). Il est obligatoire de faire réaliser le 
contrôle de conformité lors du raccordement. 
 
Le coût du contrôle réalisé dans le cadre d’une construc on neuve est 
pris en charge par la par cipa on au financement de l’assainissement 
collec f (PFAC). Il est obligatoire de faire réaliser le contrôle de confor-
mité lors du raccordement. 
 
Lorsqu’un contrôle de conformité est non conforme, les travaux doi-
vent être réalisés immédiatement et une prise de rendez-vous pour 
réaliser une contre-visite doit être demandée à l’exploitant. Pour rap-
pel ce e contre visite est facturable selon le bordereau des prix fixé 
par la collec vité. 
 
Il est rappelé que l’absence d’une boîte de branchement est considé-
rée comme non conforme et nécessitera l’établissement d’une offre 
technico économique de l’exploitant pour remédier à ce e absence.  

Les contrôles de conformités sont réalisés en tranchée fermée, pour 
les contrôles réalisés dans le cadre d’un raccordement au réseau 
d’assainissement collec f, il est demandé de fournir les photos du 
raccordement. Ces photos devront être explicites et montrer chaque 
point de raccordement ainsi que la connexion sur la boîte de bran-
chement.  

Il est rappelé que pour les nouveaux raccordements un clapet an  
retour doit être posé avant de raccorder à la boite de branchement 
pour protéger l’habita on des odeurs et tous retour du réseau public. 
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Chapitre 7 – Majora on de la redevance d’assainisse-
ment collec f 

Conformément à l’ar cle L1331-8 du code de la Santé Publique, tout 
refus d’accès signifié au service public d’assainissement ou absence 
non jus fiée ou reports successifs lors d’un contrôle de raccordement 
par un propriétaire sur sa parcelle après un courrier avec un accusé de 
récep on, entraînera la majora on de 200% de la redevance d’assai-
nissement collec f (abonnement + consomma on). 
 
Conformément aux ar cles L1331-1 et L1331-8 du code de la Santé 
Publique, toute personne qui possède un raccordement au réseau 
d’assainissement collec f déclaré non conforme suite à une vente 
immobilière après un courrier avec accusé de récep on, sera soumise 
à la majora on de 200% de la redevance d’assainissement collec f 
(abonnement + consomma on) tous les ans, tant que le raccordement 
au réseau d’assainissement collec f n’est pas déclaré conforme à la 
suite d’une contre visite.  
 
Conformément aux ar cles L1331-1 et L1331-8 du code de la Santé 
Publique, toute personne qui possède un raccordement au réseau 
d’assainissement collec f déclaré non conforme (avec rejet d’eaux 
usées dans le milieu naturel), après un courrier avec accusé de récep-

on, sera soumise à la majora on de 200% de la redevance d’assainis-
sement collec f (abonnement + consomma on) tous les ans, tant que 
le raccordement au réseau d’assainissement collec f n’est pas déclaré 
conforme à la suite d’une contre visite.  
 
Conformément aux ar cles L1331-1 et L1331-8 du code de la Santé 
Publique, toute personne qui possède un raccordement au réseau 
d’assainissement collec f déclaré non conforme (hors rejet d’eaux 
usées dans le milieu naturel), après un courrier avec accusé de récep-

on, sera soumise à la majora on de 200% de la redevance d’assainis-
sement collec f (abonnement + consomma on) tous les ans, tant que 
le raccordement au réseau d’assainissement collec f n’est pas déclaré 
conforme à la suite d’une contre visite.  

Chapitre 8 – Modifica on du règlement du service 

Des modifica ons au présent règlement du service peuvent être déci-
dées par la collec vité. 
Elles sont portées à la connaissance des abonnés, avec informa on du 
délai au terme duquel elles deviennent applicables, par affichage en 
mairie avant leur date de mise en applica on. 
Les abonnés sont également informés par voie électronique à l’adresse 
indiquée lors de la conclusion de leur abonnement ou, à défaut, par 
courrier simple, des modifica ons apportées au règlement et de leur 
date d’entrée en applica on. Il y est également précisé les modalités 
d’accès au nouveau règlement. 
Ces informa ons sont données à l’occasion de la prochaine facture.  
Le règlement en vigueur à un instant donné est consultable sur le site 
internet de Pays d’Iroise Communauté et reste communicable aux 
usagers par courrier suite à toute demande écrite. 
En cas de résilia on demandée par l’abonné à raison d’une modifica-

on du règlement, les frais de fermeture ne sont pas exigibles. 
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Chapitre 9 – Garan e des défauts de la chose vendue 

La garan e est celle définie aux ar cles 1641 à 1648 et 2232 du Code 
civil. Elle couvre les défauts cachés, antérieurs à la vente, rendant 
l’objet de la vente impropre à l’usage auquel on le des ne, ou qui 
diminuent tellement l’usage que l’acheteur ne l’aurait pas acquis, ou 
n’en aurait donné qu’un moindre prix, s’il les avait connus. Ce e ga-
ran e légale couvre tous les frais entraînés par les vices cachés, sauf 
les vices apparents dont l’acheteur a pu se convaincre lui-même. Les 
vices cachés dont le vendeur n’avait pas connaissance n’entrent pas 
dans la garan e conformément à l’ar cle 1643 du Code civil. 
 
L’usager pourra se faire rendre une par e du prix, outre les autres 
exigibles selon l’ar cle 1646. Le délai pour agir est de 2 ans à compter 
de la découverte du vice. 

Chapitre 10 – Droit applicable 

Les rela ons contractuelles sont soumises au droit français, et notam-
ment aux disposi ons des ar cles L. 2224-7 et suivants et D. 2224-5-1 
et suivants du Code général des collec vités territoriales, ou des dispo-
si ons du Code de la consomma on. 
 

Délibéré et voté à l’unanimité par l’assemblée délibé-
rante 

de la Communauté de Communes du Pays d’Iroise 
dans sa séance du 24 mai 2023. 



 23  24 

Annexe 1 – Schéma type de branchement d’assainissement  
collec f  
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Contact :  
Service Eau et Assainissement 

02 98 84 38 27 
 

eau-assainissement@ccpi.bzh 
 

www.pays-iroise.bzh 
 
 



 27 

 


